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Présentation

  
Les contraintes d’horaires pour raisons personnelles sont transmises à l’Organisation scolaire par 
le module Tâche dans Col.net. Ce module vous permet de consulter vos tâches des sessions 
antérieures et de faire la saisie des contraintes d’horaires.    

Procédure à suivre

  

Accès au module

  

Tout d’abord, il faut aller dans le module Tâche disponible dans Col.net.  
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Tâche

  
Le module Tâche sera configuré par défaut à la session suivante de celle présentement en cours. 
Vous pouvez consulter vos tâches des sessions antérieures en cliquant sur Session précédente.   

   

L’onglet Tâche vous présente le détail de votre tâche pour la session sélectionné.  

  

L’onglet Commentaire servira ultérieurement pour la répartition des tâches.        
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Contraintes personnelles

  
Les contraintes d’horaires se font par l’onglet Contraintes  

  

Col.net vous présentera une grille horaire et vous devrez indiquer la nature de la contrainte pour 
chacune des périodes. Vous devez également indiquer si vous acceptez d’avoir 1 période de dîner 
(Oui ou Non).  

IMPORTANT : Afin de connaître la définition de chacune des contraintes, vous pouvez vous 
référer au document Informations concernant les contraintes d’horaires pour raisons

 

personnelles, disponible sous les Documents publics dans Col.net.  

  

Important de faire Sauvegarder lorsque la saisie est effectuée.  
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Contraintes professionnelles

   
L’onglet Contraintes professionnelles vous présente les différents comités auxquels vous êtes 
inscrits pour la session suivante.  

  

Prenez note que c’est l’Organisation scolaire qui entre cette information et si elle n’est pas 
exacte, vous devez communiquer avec eux (Local L112) pour les informer.   

Informations

  

Vous pouvez consulter le module Tâche en tout temps, mais la saisie des contraintes sera 
bloquée après la date limite. L’accès sera en lecture seulement.   

Chacune des contraintes que vous entrez sera analysée par l’Organisation scolaire et nous nous 
réservons le droit de refuser des demandes injustifiées. 


